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DATA ITEM DESCRIPTION  –  DESCRIPTION DE DONNÉES

1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  –  NUMÉRO  
D’IDENTIFICATION 

 EXERCICE OPÉRATIONNEL ANNUEL DED 3.44.1 

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

L’objectif du scénario opérationnel annuel est de vérifier l’efficacité des Instructions permanentes d’opérations (IPO) de 
l’entrepreneur.

4.  APPROVAL DATE 
     DATE  
D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6.  GIDEP  APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 
DONNÉES PERTINENT

Juillet 2020 Autorité technique (AT) du BSAN S.O. 

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la LDEC 3.44.1 et le paragraphe 3.44.1 de l’EDT. 
La présente DED énonce les instructions de préparation relatives à la rédaction et à la mise en forme des données produites dans le 
contexte des tâches de travail décrites dans l’EDT du SAN. 

8.  ORIGINATOR  –  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  –  FORMULES  PERTINENTES 

AT du BSAN NÉANT 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS  SUR  LA  PRÉSENTATION  DES  DONNÉES 

10.1      Document source 
             Section 3, paragraphe 3.44.1 de l’EDT du SAN 

10.2 Contenu et format 

10.2.1 L’exercice opérationnel annuel doit être mené sous la forme d’un scénario de bureau et faire participer le BSAN. 

10.2.2 L’entrepreneur doit élaborer et mettre en œuvre un exercice opérationnel synthétique pour valider la formation du personnel 
et l’efficacité des Instructions permanentes d’opérations élaborées pour le Système d’alerte du Nord afin d’intervenir lors de 
situations d’urgence. 

. 
10.2.3 À l’issue de l’exercice, l’entrepreneur doit résumer l’efficacité du scénario et, en particulier, déterminer les lacunes et la 

manière d’y remédier, jusqu’à la modification des plans, procédures et IPO particuliers.   

10.2.4 Un rapport sommaire doit être produit sous la forme choisie par l’entrepreneur et soumis à l’officier des opérations du 
BSAN aux fins d’examen, 15 jours ouvrables après la fin de l’exercice. 
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